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Dans le cadre de la procédure de mise à disposition du dossier de réalisation, les observations 

pouvaient être déposées : 

- par voie dématérialisée par mail à l’adresse mail : patrick.roels@nicecotedazur.org, 
- dans le registre mis à disposition en mairie de Cagnes sur Mer,   
- dans le registre mis à disposition du public dans les locaux de la Métropole Nice Cote d’Azur,  
- par courrier à l’attention de Monsieur le Président de la Métropole Nice Cote d’Azur 

 

 

Au titre de l’article L123-19 du Code de l’Environnement, qui précise 

« Au plus tard à la date de la publication de la décision et pendant une durée minimale de trois mois, 

l'autorité administrative qui a pris la décision rend publics, par voie électronique, la synthèse des 

observations et propositions du public avec l'indication de celles dont il a été tenu compte, les 

observations et propositions déposées par voie électronique ainsi que, dans un document séparé, les 

motifs de la décision. » 

seuls les avis reçus par voie électronique sont rendus publics dans le présent document. 

 

Par ailleurs, d’autres avis ont été déposés sur registre en commune de Cagnes-sur-mer. 

  

mailto:patrick.roels@nicecotedazur.org
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Liste des observations émises par voie électronique 

    

 
 
 
 
 
 
 

N° de dépôt réf. observations lieu Date 
 2 question Mail 17/09/2019 
 3 O2 Mail 26/09/2019 
 4 O3 Mail 29/09/2019 
 8 O7 Mail 04/10/2019 
 9 O8 Mail 04/10/2019 
 10 O9 Mail 05/10/2019 
 11 O10 Mail 06/10/2019 
 12 O11 Mail 06/10/2019 
 15 O14 Mail 08/10/2019 
 16 O15 Mail 08/10/2019 
 23 Annulé * Mail 09/10/2019 
 24 O22 Mail 09/10/2019 
 25 O23 Mail 09/10/2019 
  

 

 

 

*annulé à la demande du pétitionnaire -  « annule et remplace » 
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De :  
Envoyé : mardi 17 septembre 2019 10:00 
Objet : mise à disposition ZAC villette Cagnes 
 
Monsieur, 
 
Je vous serai obligé de bien vouloir m'indiquer si les observations 
relatives au dossier cité en objet doivent nécessairement être 
formulées de manière individuelle ou si elles peuvent également l'être 
par le biais d'un document collectif mentionnant l'identité de chacun 
des signataires. 
 
cordialement. 

 

 

 

De :  

Envoyé : jeudi 26 septembre 2019 17:03 

Objet : Observation suite à disposition par voie électronique du dossier de réalisation de la ZAC de la 

Villette à Cagnes-sur-mer 

Métropole Nice-Cote d’Azur 

Direction Aménagement Urbanisme, service Aménagement 

455 Promenade des Anglais 

06364 Nice 

Monsieur 

Dans le cadre de la mise à disposition par voie électronique du dossier de réalisation de la ZAC de la 

Villette à Cagnes-sur-Mer, et conformément aux articles L. 122-1, L. 122-1-1 et L. 123-19 du code de 

l’environnement, vous trouverez ci-joint mes remarques afférentes à ce dossier  

Je vous remercie par avance de bien vouloir confirmer la réception de la présente par retour de mail 

Bien cordialement 



ZAC de La Villette à Cagnes-sur-Mer  Détail des avis reçus par voie électronique    

 
 

 
Page 5 

 

 

  



ZAC de La Villette à Cagnes-sur-Mer  Détail des avis reçus par voie électronique    

 
 

 
Page 6 

 

 

  



ZAC de La Villette à Cagnes-sur-Mer  Détail des avis reçus par voie électronique    

 
 

 
Page 7 

 

 



ZAC de La Villette à Cagnes-sur-Mer  Détail des avis reçus par voie électronique    

 
 

 
Page 8 

 

 

  



ZAC de La Villette à Cagnes-sur-Mer  Détail des avis reçus par voie électronique    

 
 

 
Page 9 

 

 



ZAC de La Villette à Cagnes-sur-Mer  Détail des avis reçus par voie électronique    

 
 

 
Page 10 

 

 



ZAC de La Villette à Cagnes-sur-Mer  Détail des avis reçus par voie électronique    

 
 

 
Page 11 

 

 



ZAC de La Villette à Cagnes-sur-Mer  Détail des avis reçus par voie électronique    

 
 

 
Page 12 

 

 

  



ZAC de La Villette à Cagnes-sur-Mer  Détail des avis reçus par voie électronique    

 
 

 
Page 13 

 

  



ZAC de La Villette à Cagnes-sur-Mer  Détail des avis reçus par voie électronique    

 
 

 
Page 14 

 

 

 

  



ZAC de La Villette à Cagnes-sur-Mer  Détail des avis reçus par voie électronique    

 
 

 
Page 15 

 

 

  



ZAC de La Villette à Cagnes-sur-Mer  Détail des avis reçus par voie électronique    

 
 

 
Page 16 

 

 

  



ZAC de La Villette à Cagnes-sur-Mer  Détail des avis reçus par voie électronique    

 
 

 
Page 17 

 

De :   

Envoyé : dimanche 29 septembre 2019 17:19 

Objet : Aménagement de la Villette 

 

                   Bonjour, 

      Suite à la mise à disposition du projet d'aménagement du quartier de la Villette, je souhaiterais, 

en tant que Cagnois, formuler quelques remarques. 

 La suppression des berges de béton de la Cagne est une très bonne chose. Une rivière est un 
écosystème où vivent de nombreux organismes. Des berges naturelles favorisent la flore et la 
faune locales. Elles permettent aussi d'absorber une partie de l'eau en cas d'inondation, et 
de la restituer en cas d'étiage. 

 En revanche, la disparition du jardin d'enfants serait très préjudiciable à notre Commune. 
Les enfants ont besoin d'endroits où jouer en toute sécurité. Ce parc, où l'on trouve 
toboggans et balançoires, est complémentaire du parc des Canebiers, où l'on trouve un pré 
et des arbres. Les deux parcs sont complémentaires car ils n'ont pas les mêmes fonctions, et 
supprimer l'un des deux serait une mauvaise idée. 

 La construction de nombreux logements est également une source d'inquiétude dans un 
quartier où le trafic est déjà très dense. N'oublions pas qu'une partie du parc des Canebiers a 
déjà été lotie pour créer le nouveau quartier du Béal, alors qu'il y a quelques années, il 
s'agissait d'un vaste pré où les enfants pouvaient même faire du poney. 

Je vous prie de bien vouloir prendre en considération ces remarques. 

 

         Cordialement, 
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De :  

Envoyé : vendredi 4 octobre 2019 20:42 

Objet : mon avis sur aménagement de '' la Vilette '' CAGNES S/MER 

CONC. AMENAGEMENT  DE  '' LA VILLETTE  '' à  CAGNES SUR MER  

------------------------------------------------------------------------- 

BONJOUR 

 Ayant des difficultés  à me déplacer  j' ai  appris  que l'on pouvait  s'exprimer directement 

via un  mail. Ce que je fais donc. 

 A près informations  prises sur ce projet  je ne suis pas  d' accord  pour ENCORE et ENCORE  des  

constructions. 

 CAGNES a bien changé en15 ans - dans le bon sens  , avec  de  beaux  aménagements entre  autres ,  en bord de 

mer . 

MAIS  comme  beaucoup de  résidents , une  dégradation est notable , constatée depuis quelques années 

impactant  la qualité de vie  : Bruits,  saletés , la SÉCURITÉ ..!   les embouteillages ... 

 Les arbres  ont  été  supprimés  ( place St Pierre)  et  ailleurs en ce moment  ; DOMMAGE 

Pourr moi ,  CAGNES  doit garder   '' l''  esprit  CAGNES = la  verdure ,  la tranquillité , un ancien  petit port  

plein de charme , les marchés, les commerces,   les  possibilités  de discussions  impromptues .  

Pourquoi  vouloir  atteindre  X milliers de  résidents supplémentaires ? 

 Le parking  de la Villette  était bien  adapté  pour la  venue en  centre ville , 

un petit tour dans les commerces, puis une crêpe ou une boisson suivant l'heure . 

On s'y donnait  rendez-vous  entre  amies  d' autres  villes .. C'  était agréable. 

 Depuis  un an, c' est plus compliqué à cause  des  travaux ,  mais  cet  espace de la Villette, sans  trop  de verdure 

reste cependant un  espace  OUVERT en  centre ville. 

 Les constructions envisagées vont tout  supprimer  , en  faire un  centre  étouffant  et encore plus difficile d'  

accès 

Des constructions  avec  de nouveaux  véhicules ,   

ENCORE  PLUS  DE   POLLUTTION  - GLOBALEMENT PAS ASSEZ  DE  PARKINGS    

  

Il  FAUT  GARDER  CET  ESPACE  OUVERT. 

JE NE SUIS  PAS  D'ACCORD  POUR  UN  TEL  PROJET  

  

**   De  plus  le  seul  banc   '  stratégique '    (  le long de la  rive  gauche  de la Cagne )  

qui permettait  de se  reposer  un peu    APRES  avoir  fait   les  courses   à  pieds  en  centre  ville 

a  été  supprimé  ! .. 
Tout  semble fait  pour   que  le  centre  ville  ne  soit  plus  attractif. 

  

Je vous souhaite  bonne  réception 

Salutations 
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De :  

Envoyé : vendredi 4 octobre 2019 23:28 

Objet : Consultation projet Villette Cagnes 

 

Après consultation, la mouture me semble bien différente du projet initial !! 

Le jardin disparaît !! 

Plus de constructions ...quid du flux de circulation supplémentaire engendrée par les futurs nouveaux 

résidents !?? alors que nos rues ont été réduites !!!  

Ces constructions sont sur une zone inondable....quid de la dangerosité des sous-sols en-cas de 

grosses pluies ??? 

Les bâtiments publics ont réduit et la salle de spectacle reléguée en arrière plan...  Cagnes ses écoles 

de danse, conservatoire, ecoles de théâtre mérite mieux, plus de visibilité et de surface. 

De nouvelles surfaces commerciales !!! ...il y a dans Cagnes des cellules commerciales fermées, non 

exploitées, peut-être serait-il bon déjà de s'en occuper. 

A l'heure des demandes de prise de conscience de plus d'écologie, des arbres et de la verdure 

seraient les bienvenus dans notre centre ville et pourraient être tout aussi "remarquables" pour nos 

touristes et résidents. 

Et dernier point, vu l'ampleur du dossier une consultation un peu plus étendue dans le temps serait 

une bonne chose. 
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De :  

Envoyé : samedi 5 octobre 2019 14:08 

Objet : Avis pour projet La Vilette /Cagnes/Mer 

Habitant de Cagnes sur Mer, je conteste le projet d’urbanisation du site «La Villette » 

- site classe inconstructible, Zone Inondable,  

- sur densification et concentration d’habitants  avec des infrastructures d'accès, de circulation, de 

sécurité inadaptés.  

- Un manque dramatique de stationnent pour logements prévus, dans un centre ville déjà déficitaire 

qui condamne à court terme les commerces et la vie du CENTRE de CAGNES. 

- Un manque évident d’espaces VERTS.  

 En conclusion projet inapproprié et inadapté pour un développement résonné et raisonnable pour 

Cagnes sur Mer.  

PROJET À REVOIR TOTALEMENT 

Suggestions : 

- restructuration soit , mais en fonction des carences et besoins pour CAGNES et son DEVENIR. 

- création d’un espace de vie, parc espaces verts, jardins familiaux, jeux enfants permettant un 

parcours de promenade ..... 

 

- Centre d’animation culturel  

- création de Parkings de surface ou sous terrains, genre «Polygone Riviera » 

- une zone commerçante résonnable pour créer un attrait pour Cagnes et dynamiser les commerces 

existant sans leur faire de concurance. 

- enfin éventuellement des logements en quantité raisonnable mais pas indispensable. Cagnes 

atteins bientôt le seuil de saturation et d’overdose de population. 

La fuite en avant de minéralisation des sols  a des limites, surtout au centre ville où les voies de 

circulations ne plus adaptées sans grandes possibilités d’ameliorations. 

 

Je pense que ces suggestions ne sont pas utopistes, mais réalistes et correspondant aux besoins 

actuels et futurs de Cagnes et surtout et enfin aux SOUHAITS de la majorité des CAGNOIS  
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De :  
Envoyé : dimanche 6 octobre 2019 12:02 
Objet : Projet lavilllete Cagnes sur Mer 
 
Bonjour  
J’ai acheté à Cagnes il y’a juste 2 ans me croyant épargnée des grands projets 
de la Métropole ! 
Cagnes sur Mer est une ville à taille humaine dont la  population est loin 
d’être aisée. J’ai appris il y a juste un an ce grand projet dénaturant notre 
centre ville qui se meurt déjà tous les jours depuis  les prix exorbitants des 
parking publiques.  
Le béton nous en avons bien assez et le manque de parking pour les résidents 
dont je fais partie est important.  A ce jour si ce projet abouti nous ne 
pourrons plus nous garer du tout !   
Alors arrêtez de bétonner et écoutez les doléances des Cagnois qui ont besoin 
de leur voiture. Le parking de la Villette laissez le aux Cagnois. 
Vous en remerciant. 
Salutations  
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De :  

Envoyé : dimanche 6 octobre 2019 15:29 

Objet : projet de la villette 

 

Bonjour,  

 

il semblerait que le projet ne corresponde pas à nos attentes.  

 

Encore des constructions sans infrastructures routières correspondantes.  

 

Nous ne voulons plus de construction mais un lieu ou il fait bon se promener et laisser jouer 

nos enfants et si possible à l'ombre des arbres.  

 

Quel dommage que le Cagnes dans lequel je suis arrivée il y a quelques années, et qui m'a 

fait acheter ma résidence principale ne ressemble plus à ce qu'elle était.  

 

Pourquoi ne pas utiliser le vrai centre ville pour faire des commerces à la place d'en créer 

d'autres.  

 

En plus, il semblerait que ces nouveaux logements ne soient pas sécurisant au niveau des 

inondations.  

 

Cagnes avait un tel potentiel...c'est un vrai sacrilège.  

 

En espérant vivement que ce projet soit modifié,  

 

cordialement,  
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De :  

Envoyé : mardi 8 octobre 2019 09:12 

Objet : ZAC DE LA VILLETTE AVIS SUR PIECES DU DOSSIER DE REALISATION MISE A DISPOSITION 

du 09/09 au 09/10/2019 

 

Bonjour M.              ,  

  

Pour donner suite aux entretiens de notre Présidente, madame                                , du Comité de 

Quartier du Coeur de Cagnes avec madame                , je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint la 

note 3 du CQCC, relative à l’examen des pièces mises à disposition dans le cadre du dossier de 

réalisation de l’opération en objet. 

Cette note est à verser comme l’avis du CQCC qui souhaite poursuivre son implication dans le 

déroulement du projet. 

Pour information nous avons sollicité par une première note, une réunion en novembre 2018 pour 

témoigner de la volonté d’une implication constructive du CQCC dans cette opération labellisée, une 

réunion s’est tenue le 3 décembre 2018 qui a donné lieu à la communication d’une note 2 sur nos 

attentes. Je tiens à votre disposition si vous le souhaitez ces 2 premières notes pour information. 

Cordialement, 
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De :  

Envoyé : mardi 8 octobre 2019 19:35 

Objet : Zac de la Villette Cagnes sur mer 

 

Monsieur                 ,  

 

Pour faire synthétique : 

 

- zone inondable 

- perte du parc à enfants 

- bétonnage de quasiment toute l'emprise au sol 

- utilisation du derniere brin d'herbe comme déversoir 

- peu de voies de circulation dans le nouvel ensemble pour drainer le nouveau flux de véhicules. 

- mise en place d'une voie unique sur une des routes de sortie du nouvel ensemble (Rue Hôtel des 

Postes) 

- Où sont passés Bocuse et Wilmotte ? 

- tarifications prévues dans le futur parking à étages ? 

 

 

Cordialement, 
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De :  
Envoyé : mercredi 9 octobre 2019 18:50 
Cc :  
Objet : Zac de la villette - Avis sur projet - demande de précision 

Madame Monsieur 

Mes parents habitant déjà Cagnes, j’avais su apprécie le projet (déjà vieux) d'aménagement du bord de mer. 
Nous avons choisi avec mon ami de nous installer à Cagnes sur Mer pour son emplacement stratégique en 
termes de mobilité (sa large ouverture sur le 06 aussi bien à l’est qu'à l'ouest) et suite à l’annonce de la 
réalisation à court terme du projet de délocalisation de la station d'épuration et de l'aménagement du parc à son 
ancien emplacement. 

Nous avons eu le plaisir d'apprendre récemment l'arrivée du tramway jusqu'au centre-ville. Bien que nous 
appréciions  le côté "village" de cagnes,  nous sommes conscients que la densification des villes est une décision 
pertinente et nécessaire pour limiter l'étalement urbain (impératif d'un point de vue écologique pour différentes 
raisons que vous devez sans doute connaître mieux que nous). 

 Nous apprécions les quelques vieilles maisons pavillonnaires et aimerions que celles-ci puissent être conservées 
sur le long terme, aussi nous trouvons très pertinent la réalisation d'un projet en plein centre-ville en 
remplacement d'un parking à ciel ouvert. 

Je suis particulièrement concernée par les projets liés aux mobilités douces, ayant choisi de me déplacer en vélo 
pour le trajet domicile travail. 

Avec mes parents et mon ami, nous avons lu avec attention le projet de la zac de la Villette que vous avez mis en 
ligne. Nous apprécions que des espaces exclusivement piétons ou partagés avec les vélos soient aménagés 
pour les habitants. Nous pensons que ce projet  sera un véritable atout pour la ville pour l'accompagnement de 
ses habitants dans la transition vers la fin du "tout voiture". Même si nous comprenons que certains habitants 
risquent de se sentir pénalisés au début, notamment pour le stationnement résidentiel.  

Le futur stationnement de nuit sera-t-il payant, y aura-t-il un tarif préférentiel pour les résidents ? 

 
Nous espérons vivement que le tramway permettra de limiter l'augmentation des flux de voiture dus à 
l'augmentation de la population. 

Au cœur de la zac, nous avons apprécié la création de la " noue " qui, si nous le comprenons bien, permettra à la 
prolongation de l'avenue du 11 novembre d’être une véritable transition entre le cours actuel (un peu trop minéral 
à notre goût) et le futur parc. 

La généralisation des espaces végétalisés est nous le savons une des réponses à l'augmentation des 
températures en ville. 

Nous nous sommes interrogés sur l'opportunité de créer plus de passerelles d'une rive à l'autre afin d'aller 
facilement d'un magasin à l'autre. 

 
Nous avons été très sensibles à la préservation des cônes de vues vers le château de Cagnes. 

Concernant les ambitions de développement durable, nous avons été séduits par les objectifs de labélisation Eco 
quartier, avec le recours à la géothermie. 

 Concernant la programmation, nous avons été séduits par la création des espaces culturels, offre qui manque 
actuellement à Cagnes et qui est une des raisons pour lesquelles je prends encore la voiture sans covoiturer. La 
surface allouée sera-t-elle suffisante à une vrai offre culturelle répondant aux besoins ? (Il ne faudrait pas que ce 
soit juste un effet d'annonce....)  

 Concernant le parc, je m'interroge très fortement sur le confort des usagers. En effet, si l’actuel parc est si peu 
utilisé, cela me semble en grande partie lié au bruit de l'autoroute qui y est très présent. Je ne crois pas avoir 
relevé dans votre projet de disposition visant à réduire la pollution sonore. Ces éléments semblent essentiels si 
l'on veut créer un nouvel espace de vie, de promenade et de rencontre pour les cagnois. Je m'interroge 
également sur l'impact de cette gêne vis à vis des espèces animales... 
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Les études acoustiques montrent également que l'autre rive de l'autoroute est aussi très impactée. Cette rive 
étant dans la continuité de la promenade idéale du dimanche, entre le parc et la mer, ne serait-il pas opportun 
d'en considérer le traitement acoustique  dans un futur proche? 

L'autoroute est encore gage de mobilité mais il s'agit d'une vraie nuisance pour les cagnois du centre-ville... 

Pour aller plus loin: 

* nous avions vu avec plaisir des ruches s'installer sur le rond-point d'accès à l'autoroute, y aura-t-il un peu de 
place pour les abeilles dans ce nouvel espace ? 

* beaucoup d'initiatives concernant les jardins partagés sont couronnées de succès dans la mesure où un 
véritable accompagnement par une cellule d'animation de ces jardins est mise en place. Cagnes tentera-t-elle 
l'expérience ? C'est l'occasion de créer du lien social tout en développant la biodiversité. 

*le plan de déplacement au sein de la zac s'inscrit probablement dans un schéma directeur plus global visant à 
développer les mobilités douces. Il serait intéressant que la ville communique si des projets d'aménagement sont 
à l'étude. Par exemple, rejoindre Polygone en vélo depuis la zac de la Villette est encore un parcours périlleux qui 
se fait au milieu des voitures, et le passage sous l’autoroute à proximité de la gare routière reste dangereux en 
vélo Cela sera-t-il sécurisé dans le futur ?  

*les espaces culturels comprendront ils une médiathèque ? Une salle de spectacle ? 

 *Il est question que les réaménagements de la cagnes soient poursuivis jusqu'à la mer. Cela sera-t-il le cas ? 

Vous remerciant des réponses que vous pourriez apporter à nos interrogations, 

  

  

Cordialement, 
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De :  

Envoyé : mercredi 9 octobre 2019 19:14 

Objet : Re: Observations sur le dossier de réalisation de la ZAC de la Villette. 

Monsieur             , 

je vous prie de trouver ci-joint, mes remarques sur le dossier de réalisation de la ZAC de la Villette. 

Il annule et remplace le précédent envoi. 

Restant à votre disposition pour toute question ou précision que vous jugeriez utiles. 

Bien à vous 

 

 

Le 9 oct. 2019 à 16:34,                                               a écrit : 

 

Monsieur , 

je vous prie de trouver ci-joint, sue le dossier de réalisation de la ZAC de la Villette. 

Restant à votre disposition pour toute question ou précision que vous jugeriez utiles. 

Bien à vous 

 

 

<ZAC la Villette Remarques.pdf> 
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